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Dans le cadre de la mise en application du protocole d’accord relatif à 
l’interconnexion des systèmes informatiques des administrations douanières 
des pays membres de la Confédération des Etats du Sahel (AES) et de la 
République Togolaise, signé le 23 juillet 2024 à Niamey, 

Le Commissaire Général de l’Office Togolais des Recettes (OTR) porte 
à la connaissance des Opérateurs économiques que la phase pilote de 
l’interconnexion des systèmes informatiques douaniers du Togo et du Mali via 
le Burkina Faso sur le corridor LOME - BAMAKO sera opérationnelle pour 
compter du 10 mars 2025.

A cet effet, toutes les opérations de transit du Togo vers le Mali via le Burkina 
devront être générées suivant les itinéraires définis ci-joints dans Sydonia 
World. 

Le Commissaire Général compte sur le civisme de tous pour le respect 
scrupuleux du présent avis.

Fait à Lomé, le 06 mars 2025

Le Commissaire Général p. i. 

Philippe Kokou B. TCHODIE

AVIS AUX OPERATEURS 
ECONOMIQUES

(COMMISSIONNAIRES EN DOUANE AGREES, 
CONSIGNATAIRES, IMPORTATEURS/EXPORTATEURS)

N°004/2025/OTR/CG/CDDI
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